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Convoqué le jeudi 21 janvier 2016, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 28 janvier 2016 à 17H00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Sophia AYACHE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-
ORSAL, Maud BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, 
Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, 
Véronique DEMON, Cédric de SAINT-JOUAN, Jean-Marc DI RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, 
Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne Louise 
KNAPNOUGEL, Pascal KRZYZANSKI, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, 
Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, 
Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick 
RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Marie-Hélène SANTARELLI, Samira SALOMON,  Philippe SAUREL, Sauveur 
TORTORICI,  Henri de VERBIZIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Gérard CASTRE, Perla DANAN, Jacques DOMERGUE, Vincent HALUSKA, Gérard LANNELONGUE, Mustapha MAJDOUL, 
Bernard TRAVIER. 
Absents : 
 
 

  

 

 Culture et Patrimoine - Exercice 2016 
Attribution d'une subvention à l'association Art' Collectiv 

 
 

   Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
En 2002 est née l’association Élan d’Art dans le but de créer, à Montpellier, un salon d’art contemporain et 
faire de cet événement un moment convivial d’échange et de rencontre entre les artistes et le public et des 
artistes entre eux. L’accent a été mis particulièrement sur l’accueil d’artistes et de publics handicapés ainsi que 
sur l’accompagnement particulier de quelques artistes émergents en leur permettant d’exposer aux côtés 
d’artistes professionnels confirmés. 
 
De 2003 à 2012, le salon d’art contemporain « Élan d’Art » s’est tenu au Corum – Palais des congrès de 
Montpellier. Organisé annuellement, il a attiré lors de chaque édition un public familial nombreux. La 
particularité de ce salon réside dans le fait qu’il accueille des artistes individuels ou en collectifs et non des 
galeries.  Les artistes, présents sur leur stand durant les 3 jours du salon, sont donc en contact direct et 
privilégié avec le public. 
 
La dernière édition, en 2012, a ainsi accueilli 80 artistes sélectionnés parmi plus de 300 dossiers de 
candidature par un jury. Le salon a compté plus de 6000 visiteurs. L’entrée a toujours été libre pour le public. 
Environ 20 000 euros d’œuvres ont été vendues lors de l’édition 2012, au bénéfice direct et entier des artistes, 
dont environ 60% travaillent dans notre ville ou notre région. 
 
Le salon « Élan d’Art » a pris la forme d’une biennale en 2014 mais cette édition a finalement été reportée 
malgré le lancement d’un appel à candidature, suite à des difficultés d’organisation. Aujourd’hui, l’association 
Art collectiv’ a été fondée pour relancer ce salon les 11, 12 et 13 novembre 2016 au Corum, avec une équipe 
plus étoffée autour du même porteur de projet, tout en gardant un principe de fonctionnement identique. 
 
Après examen du dossier, il est proposé aujourd’hui d’attribuer une subvention au projet à l’association Art 
collectiv’, pour un montant total de 12 000 €. 
 

 

 
 

 

Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 
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Envoi Préfecture : 
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Code 
association 

 
Nom de l'association 

 
Nature 

 
Montant  

6457 Art Collectiv’  Projet 12000 

 TOTAL   12000 
 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923. 
 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 
 
- de décider de l’affectation de la subvention à l’association telle que définie ci-dessus, sous réserve de 

signature de la convention type ; 
- de prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2016 sur l’imputation citée ci-dessus avec la 

nature 6574 pour la manifestation et pour un montant total de 12 000 € ; 
- d’approuver la convention type annexée à la présente délibération ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer ces conventions et tout document relatif à 

cette affaire. 
 
 
 
  
  Le Conseil adopte.       

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire, 

 

 

 

Philippe SAUREL  
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